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    Les  textes  de référenceLes  textes  de référence
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   Déclinaison du référentiel de compétences des enseignants 
pour une formation des professeurs des écoles  à l’exercice en            

école maternelle. (BO n°32 du 3 septembre 2009)

5.2. Savoir gérer le temps 
 
Organiser ... le temps scolaire. 
Organiser les différents moments d’une séquence. 
 
Savoir organiser le temps de la classe en fonction des besoins variables d’enfants de 
2 à 6 ans. 
 
Savoir concevoir un rythme de vie et d’activité au niveau de la classe, notamment de 
la classe à plusieurs cours, qui respecte les besoins du jeune enfant et s’inscrive 
dans une progressivité de la petite  à la grande section. 
 
Savoir équilibrer, dans le temps de classe, des situations variées (jeux, situations 
d’exercices,  recherches et expériences guidées et commentées, apports culturels), 
en proportions compatibles avec les capacités de chaque âge. 

http://www.education.gouv.fr/cid48696/mene0900711c.html
http://www.education.gouv.fr/cid48696/mene0900711c.html
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"L’organisation du temps respecte les besoins et les rythmes biologiques 
des enfants tout en permettant le bon déroulement des activités en 
facilitant leur articulation ; plus souple avec les plus petits, la gestion du 
temps devient plus rigoureuse quand les enfants grandissent". 

"Le programme de l’école maternelle, sans horaire contraignant présente 
les grands domaines d’activité à aborder sur les trois années qui 
précèdent l’entrée dans la scolarité obligatoire ; il fixe les objectifs à 
atteindre et les compétences à acquérir avant le passage à l’école 
élémentaire. La mise en  œuvre du programme doit prendre en compte les 
étapes et le rythme de développement de l’enfant". 

"Les enfants perçoivent très progressivement, grâce à une organisation 
régulière de l’emploi du temps, la succession des moments de la journée, 
puis celle des jours et des mois". 

BO hors série n°3 du 19 juin 2008

http://www.education.gouv.fr/bo/2008/hs3/programme_maternelle.htm
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ARTICLE 6. Dispositions communes
A) Organisation du temps scolaire
Les 24 heures hebdomadaires d’enseignement pour tous les élèves sont organisées à 
raison de 6 heures par jour les lundi, mardi, jeudi, vendredi
En outre, les élèves rencontrant des difficultés bénéficient, ... d’une aide personnalisée 
de 2 heures maximum par semaine selon des modalités définies par le projet d’école.

Heures d'entrée et de sortie
Les dispositions de droit commun les plus usuelles relatives aux heures d'entrée et de sortie 
sont les suivantes :  matinée : 8h30-11h30  après-midi : 13h30-16h30
.
ARTICLE 18. Modalités particulières de surveillance
A)Le service de surveillance à l’accueil, 10  minutes avant l’entrée en classe, et à 

la sortie de la classe ainsi que pendant les récréations...

ARTICLE 4. L'école maternelle
(…)  Les élèves qui bénéficient d'un temps de repos à domicile exceptionnel au 

début de l'après-midi rejoignent l'école à l'issue de ce temps.

Règlement type

http://www.ia91.ac-versailles.fr/IMG/pdf/Reglement%20type%20departemental91.pdf
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      Les rythmes de l'enfantLes rythmes de l'enfant



Rapport INSERM sur les rythmes scolaires janvier 2010 

http://www.academie-medecine.fr/detailPublication.cfm?idRub=26&idLigne=1768


Temps éducatif
  
 - accueil
 - passage aux toilettes
 - sieste, relaxation
 - récréation
 - (collation, goûter)
 - Déplacements 

  Temps d’apprentissage

- les activités libres
- les activités en autonomie
- les activités d'entraînement
- les activités dirigées
- les activités de contrôle
  (...)

       Répartition totale toutes sections
         Temps éducatif  25 %
        Apprentissage   75 %

25%

75%
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La répartition des temps à l ’école maternelle

circonscription de Valence d ’Agen / août 2006

http://pedagogie.ac-toulouse.fr/ien82-moissac/spip.php?article10
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INTITULES des domaines et sous domaines du BO

 S’APPROPRIER LE LANGAGE
•  Échanger, s’exprimer
•  Comprendre
•  Progresser vers la maîtrise de la langue française
 
DECOUVRIR L’ECRIT
 1. Se familiariser avec l’écrit
•  Découvrir les supports de l’écrit
•  Découvrir la langue écrite
•  Contribuer à l’écriture de textes
 
2. Se préparer à apprendre à lire et à écrire
•  Distinguer les sons de la parole
•  Aborder le principe alphabétique
•  Apprendre les gestes de l’écriture

DEVENIR ELEVE
•  Vivre ensemble 
•  Coopérer et devenir autonome
•  Comprendre ce qu’est l’école
 

AGIR ET S’EXPRIMER AVEC SON CORPS
•  Activités physiques libres ou guidées 
•  Activités qui comportent des règles, 
•  Activités d’expression à visée artistique 
•  Activité de repérage et d'orientation
 
DECOUVRIR LE MONDE
•  Découvrir les objets, la matière, le vivant
•  Découvrir les formes et les grandeurs
•  Approcher les quantités et les nombres
•  Se repérer dans le temps
•  Se repérer dans l’espace
 
PERCEVOIR, SENTIR, IMAGINER, CREER
•  Le dessin et les compositions plastiques
•  La voix et l’écoute 

BO hors série n°3 du 19 juin 2008

http://www.education.gouv.fr/bo/2008/hs3/programme_maternelle.htm


D ’après la note de synthèse sur la mise en œuvre de la réforme de 
l’enseignement primaire / juillet 2010

Note réforme primaire

http://media.education.gouv.fr/file/2010/93/9/notereformeprimaire_154939.pdf
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13

L ’emploi du temps

http://eduscol.education.fr/pid23526-cid48442/l-emploi-du-temps.html


Méthodologie:

Quelles contraintes 
à prendre en 
compte pour 

construire l’emploi 
du temps?

Les programmes
(domaines, sous - domaines)

Les rythmes biologiques de l’enfant
(alternance activités physiques, activités cognitives)

  Les modalités de travail
 (durée, formes de travail et contenus,   

différenciation pédagogique, 
décloisonnement)

Le personnel
(équipe,enseignants spécialisés, 

intervenants extérieurs)

Les espaces, le 
matériel, les locaux



Programme de travail

Projet de classe

Programmes

Cahier journal
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Emploi du temps

     liens entre les différents    
outils professionnels
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                        ConclusionConclusion
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L'emploi du temps : un instrument de travail professionnel 

=> Un outil administratif, une obligation institutionnelle

 => Un outil adapté aux rythmes du jeune enfant

=> Un outil de communication: collègues, ATSEM, familles

=> Un outil pour la réflexion pédagogique du maître
Organiser le temps:       
  Un levier pour améliorer l’apprentissage des élèves
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Les temps éducatifs à l ’école maternelle

http://www.crdp-strasbourg.fr/cddp68/maternelle/tempsed/index.htm
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BLE n°38
page 26   

Évitons les dérives!

BLE n°39
page 30  

L’emploi du temps,
 Question d’équilibre

BLE n°42
page 6   

 Une véritable école

BLE n°37
page 26
Espace et temps 
        en 
maternelle

http://www.ia91.ac-versailles.fr/IMG/pdf/ble91_38.pdf
http://www.ia91.ac-versailles.fr/IMG/pdf/BLE39.pdf
http://www.pedagogie91.ac-versailles.fr/ble/ble-42.pdf
http://www.pedagogie91.ac-versailles.fr/ble/37.pdf
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